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    Accès à la priorité 
 
Dans le menu principal, cliquer sur « Options avancées »  
« Accès à la priorité ». 
  
 
En cliquant sur « Accès à la priorité », vous avez la possibilité de 
consulter le classement de vos agents temporaires. 
 
Comme indiqué sur le haut de l’écran, la liste est basée sur les 
prestations, sans tenir compte des titres et il ne s’agit pas d’un 
classement définitif. 

 

 
 

Les filtres vous permettent d’affiner vos résultats :  
 

 
 

Une fois votre filtre choisi, cliquez sur  afin d’obtenir les résultats : 
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Une fois la recherche terminée, les résultats s’affichent :  
 

 

Vous pouvez maintenant, éventuellement cliquer sur  (Réception de la demande de 
priorité) afin d’indiquer la date de cette demande (ici le 31/05/2019). 
 

 
 

Cliquez sur . 
Cette date se retrouve dans la colonne « Demande de priorité ». 

Le bouton devient « actif » (voir ci-dessous). 
 

 
 

Si vous cliquez sur , 
la fenêtre « Accès à la priorité » 
apparait. 
Indiquez la date de l’accès à la 
priorité de votre agent et cliquez sur 

. 
 
Votre agent va donc disparaitre de cette liste « Accès à la priorité » et se retrouver dans la liste 
« Accès à la nomination ». 
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